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Mot d’accueil du Président du COL 

 

 
 
La devise du Racing Club Nantais « L’athlétisme pour tous en 
région nantaise » a trouvé son apogée avec sa branche Handicap 
regroupant Sport Adapté et Handisport. 
 

Tout a été mis en œuvre pour développer l’accueil « Handicap » avec 25 sportifs en Sport Adapté et 
22 en Handisport. 
 
Le Racing Club Nantais a plus que démontré toute son expertise dans le domaine d’organisations 
sportives de grande ampleur (Odyssea - France-athlé Sport Adapté - France-athlé-indoor Handisport)  
  
Ce Championnat de France de cross Sport Adapté va être pour nous tous un moment privilégié et un 
nouveau défi où chacun va pouvoir se mobiliser, Athlètes, Dirigeants, Entraîneurs, Accompagnateurs 
et bénévoles. 
 
Soyez les bienvenus à Nantes pour passer 2 jours de sport, de fête et de plaisir, les 28 et 29 février 
2020.  
 
Le Racing Club Nantais « RCN » sera heureux de vous accueillir dans notre grande ville de Nantes. Nous 
vous souhaitons le plus agréable séjour possible et nous mettons tout en place afin que ce France-
cross vous laisse de grands souvenirs tant sportifs que personnels. 
 
Nous remercions chaleureusement la ville de Nantes qui nous fait confiance et qui nous accompagne 
sur tous nos projets et notamment les projets liés au handicap. 
 
Nous remercions également le Conseil Régional des Pays-de-la-Loire et le Conseil Départemental de 
Loire-Atlantique qui nous ont soutenus sur cet événement. 
 
Merci également à tous nos Partenaires privés qui nous ont apporté une aide précieuse. 
 
Nos plus vifs Remerciements à tous les Bénévoles qui ont accepté de donner de leur temps pour nous 
aider à la réussite de cette manifestation et sans qui elle ne pourrait avoir lieu. 
 
Bonne préparation sportive à toutes et à tous, et nous vous attendons avec impatience pour ces deux 
jours inoubliables. 
 
 

 

 

Olivier BRENTEL 

Président du COL 

Président du Racing Club Nantais 

 
 



 

 

 
 
 
 

Présentation de Nantes 
 

NANTES : Éclectisme des paysages et du patrimoine, dynamisme et diversité des propositions 

culturelles, qualité du cadre de vie saluée par le titre de Capitale verte de l’Europe, valent à Nantes 
d’être régulièrement classée en tête du palmarès des villes où il 
fait bon vivre. 

 
Nantes, une métropole en pleine expansion 
6e ville de France, Nantes métropole regroupe 24 communes sur 
523 km2 et compte 609 000 habitants. 2e agglomération française 

en termes de croissance d’emplois, 
elle a été élue à la tête d’Eurocities, 
réseau qui œuvre pour la défense 
des intérêts des métropoles auprès 
des instances européennes. 

 
Nantes, capitale verte de l’Europe en 2013 

 

Avec 57m2 d’espaces verts par habitant, Nantes possède plus de cent 
parcs et jardins. De véritables coins de nature en ville. 
Parmi eux, le magnifique jardin des plantes, le parc 
du Grand Blottereau et également l’ensemble du 

Petit-Port et son hippodrome qui servira de cadre à notre compétition de cross-
country. 
Mentionnons également les bords de la Loire et de l’Erdre, une des plus belles 
rivières de France, qui se jette dans le fleuve à Nantes. 
 
 

Nantes, l’art traverse la ville 
 
Nantes se distingue sur l’échiquier national et européen par une politique 
culturelle exemplaire. La ville de Jules Verne a inspiré les surréalistes et continue 
de faire rêver les artistes contemporains. Surtout à Nantes, on se laisse guider 
d’une œuvre d’art dans l’espace public à un élément remarquable du patrimoine. Il suffit de suivre une 
ligne verte tracée au sol pour découvrir les incontournables de ce dispositif culturel : « Le voyage à 
Nantes ». Chaque été, ce parcours se réactive et s’enrichit grâce à l’installation temporaire ou 
définitive d’œuvres dans l’espace public.  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 
 

Classée ville d’art et d’histoire, Nantes compte : 1 scène nationale 
(le Lieu Unique),  36 théâtres et salles de spectacles dont le 
théâtre Graslin, le Zénith, le Palais des Congrès et l’orchestre 
national des Pays-de-la-Loire, un Mémorial de l’abolition de 
l’esclavage unique en France, un Carrousel des Mondes Marins 
de 20 mètres de haut, côtoyant le grand éléphant et les 
machines de l’île, 14 musées, plus le musée à ciel ouvert 
d’Estuaire Nantes <> Saint-Nazaire et une dizaine de festivals (La 

Folle Journée, Les Rendez-vous de l’Erdre, Scopitone, le Festival 
des 3 continents…)… Nantes, c’est toute l’effervescence d’une ville d’art 

et de culture. 
 

 Nantes, Ville d’histoire et d’architecture 

 

Nantes appartient au réseau national des villes et pays d’Art et d’Histoire, animé par le ministère de la 
Culture et les collectivités locales. Ce label est décerné aux villes soucieuses de préserver et de 
promouvoir leur patrimoine. 

Le centre ancien de Nantes est, depuis 1972, un secteur 
sauvegardé. 
C’est dans ce secteur que se situent les lieux les plus 
remarquables comme le château des ducs de Bretagne, la 
cathédrale Saint-Pierre-et-Saint-Paul, le quartier du Bouffay, 
l’ancienne île Feydeau, la 
place Royale et le passage 
de la Pommeraye, le 
quartier Graslin. 
 
 
 

Nantes, ville sportive 
 

Au plan national, la métropole nantaise est depuis 2011 au tout 
premier rang des territoires en nombres d'équipes professionnelles 
féminines et masculines pour les grandes disciplines collectives de salles : handball, basket, volley. 
Dans ces disciplines, 6 clubs de la métropole nantaise évoluent dans l'élite française. Parmi eux, on 
compte trois clubs féminins : un record en France.  
Ces clubs forment un groupe d'excellence soutenu par Nantes Métropole. 
 
Mais, les clubs professionnels ne doivent pas faire oublier les 
nombreuses écoles de formation traditionnelles d’excellence 
dans les sports amateurs, notamment olympiques… Parmi les 
grands ambassadeurs du sport nantais, on retrouve 
naturellement les sports nautiques, voile, aviron, canoë-
kayak, mais aussi l’athlétisme, la gymnastique, le rugby, le 
judo, l’escrime, le hockey (sur gazon et sur glace), la natation, 
le tennis de table, le roller et un grand nombre de sports de 
glisse, la savate / boxe française…  



 

 

 
 
 
 
Disposant d'équipements spécifiques variés, la ville offre de nombreux sites adaptés à toutes ces 
pratiques sportives, depuis les loisirs jusqu'à la haute compétition. Elle y accueille très régulièrement, 

des événements nationaux et internationaux. 
 
 

Ville du sport pour tous, Nantes mène une politique 
volontariste dont l'ambition est de permettre à tous les 
Nantais d'avoir accès au sport et de le pratiquer dans de 
bonnes conditions. Pour atteindre cet objectif, la Ville de 
Nantes porte une attention toute particulière aux 
personnes en situation de handicap et œuvre au quotidien 
pour le développement du handisport et du sport adapté. 
Elle a soutenu le Racing Club Nantais lorsqu’il a organisé 3 
championnats de France : 

 
- Juillet 2017   Sport adapté athlétisme (stade Michel 

Lecointre)Février 2019 Handisport athlétisme indoor 
(stade couvert Pierre Quinon) 

- Février 2020 Sport adapté cross-country (hippodrome de 
Nantes Petit-Port). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Lieux d’accueil et des compétitions 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accueil des équipes  
restauration  
animation : 
 
Stade métropolitain Pierre Quinon 
19 boulevard Guy Mollet 
44300 Nantes 
 
Position GPS : 
Latitude : -1.55499500 
Longitude : 47.24853200 
 
 
 

 
Lieu des compétitions 
 
Parc de l’hippodrome du Petit Port 
Lieu-dit « Tir aux pigeons » 
 



 

 

 

 

 

Lieux de stationnement 

Vendredi après-midi et en soirée : possibilité de se garer sur 
le petit parking du Stadium Pierre Quinon (repère 1) et à cheval 
sur la piste cyclable et le trottoir (emplacements réservés pour la 
compétition), boulevard Guy Mollet (repère 2). 
 
Samedi, pour les compétitions, stationnement sur le parking 
de l'hippodrome, boulevard des Tribunes (repère 3). Le parking 
sera signalé par un fléchage FFSA. 
 
Samedi soir, pour le repas de gala, stationnement de nouveau 
sur les emplacements repères 1 et 2. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Le comité d’Organisation Local 

 
Président du COL 

Monsieur Olivier BRENTEL 
Président du Racing Club Nantais 

 

FONCTION  CONTACT 

Trésorier Christelle MASSIDDA 

Secrétaire général Michel BERENGIER 

Commission Coordination / Logistique Jean-Claude PIDOUX 

Commission Sportive Nicolas LECHAT 

Commission Médicale Pauline ROGER 

Commission Restauration Marc GUILLARD 

Commission Partenariats / Hébergement Pauline ROGER / Michel BOULLENGER 

Commission Communication Pauline ROGER 

Commission Animation / Bénévolats Christophe DELACOUX/Bernard CRAND 

Commission Développement Durable Michel BOULLENGER 

  

Cadre Technique National  
Quentin SCHILLE  
(quentin.schille@ffsa.asso.fr) 

Délégué Technique Fédéral du championnat Quentin SCHILLE 

Commission Sportive Nationale  Annick BIELHER/Jean-Claude HERRY 

 

 
 

COL France – Cross-country 2020 
 

RACING CLUB NANTAIS  

2 BOULEVARD Maurice Bertin - 44200 NANTES 

09 83 99 22 57 -  contact@rcnantais.fr 

 

COORDINATEUR 

Jean-Claude PIDOUX 

06 81 82 62 27 – pidoux.jean-claude@orange.fr 

  



 

 

 
Le programme prévisionnel 

 
 

Vendredi 28 février 2020 (dans l’enceinte du Stadium Pierre Quinon) 
 
14h00 - 18h00       Accueil des délégations  

18h30 - 19h00       Cérémonie d’ouverture  

19h00 - 21h30      Repas  

19h00        Réunion des entraîneurs  

 

Samedi 29 février 
 
8h00      Contrôle des parcours avec les officiels (tir aux pigeons) 

      Retrait des dossards pour les retardataires 

8h30      Briefing des officiels 

09h00        début des compétitions (tir aux pigeons) 

11h00 - 14h00      Repas (stadium Pierre Quinon) 

16h00       fin des compétions et des podiums 

19h30      Repas et soirée de gala (stadium Pierre Quinon) 

 

Ce programme est prévisionnel et est susceptible d’être modifié 

 



 

 

 

Horaires prévisionnels du Championnat de France de 
Cross 2020 à Nantes 

 

Horaires 
Ordre 
des 

courses 
Libéllé des courses Distances Catégories d'âges par course PARCOURS 

9h00 1 
BC - Cross 2000m et Cross Court 
2000m 2100m  -16 / -18 / -21 / Seniors / V1 et V2 (F/M) 1 GRANDE BOUCLE : ABCDEBFG 

9h30 2 
CD - Cross 2000m et Cross Court 
2000m 2100m  - 14 / - 16 / - 18 / - 21 / Seniors / V1 et V2 (F/H)  1 GRANDE BOUCLE : ABCDEBFG 

10h00 3 AB - Cross 1000m 1100m  - 10 / -  12 / - 14 (F/H) 1 PETITE BOUCLE : ABCEBG 

10h20 4 
AB - Cross 2000m et Cross Court 
2000m  2100m  - 16 / - 18 / - 21 / Seniors / V1 et V2 (F/H) 1 GRANDE BOUCLE : ABCDEBFG 

10h50 5 AB - Cross Long 3000m 3100m  - 18 / - 21 / Seniors / V1 (F/H) 
1 PETITE BOUCLE + 1 GRANDE 

11h15 6 BC - Cross 1000m 1100m  - 10 / - 12 / - 14 ( F/M) 
1 PETITE BOUCLE : ABCEBG 

11h40 7 CD - Cross 1000m  1100m  - 10 / - 12 (F/M) 
1 PETITE BOUCLE : ABCEBG 

12h00 Course OPEN FFSA - 1000m 
 

13H30 8 BC - Cross Long 4000m 3950m   - 18 M / - 21 F - Seniors F - V1 F et  V2 M  2 GRANDES BOUCLES : ABCDEBFG 

14H 9 CD - Cross Long 4000m 3950m  - 18 F / - 21 F / Seniors F / V1 et V2 F 2 GRANDES BOUCLES : ABCDEBFG 

14h30 10 BC - Cross Long 5000m 4800m  - 21 M / Seniors M et V1 M 2 GRANDES + 1 PETITE 

15h10 11 CD - Cross Long 5000m 4800m  - 18 M / - 21 M / Seniors M / V1 M et V2 M 2 GRANDES + 1 PETITE 



 

 

 
Les parcours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
Informations générales 

 

Retour des inscriptions au plus tard le vendredi 24 Janvier 2020 

 
 

Accueil des délégations 
 
L’accueil se fera  

Le vendredi 28 février 2020 de 14h00 à 18h00 
Dans l’enceinte du stadium Pierre Quinon  

13 boulevard Guy Mollet 44300 Nantes 
 

A cette occasion, il sera remis l’ensemble des documents relatifs aux épreuves, à la restauration, et les 
cadeaux de bienvenue.  
 
Une vérification sera faite à partir des listes d’inscriptions. 
 
 

Les sportifs ayant une contre-indication médicale présente sur leur licence devront 
automatiquement présenter un certificat médical FFSA de non contre-indication de la pratique 
de cross-country en compétition. 

 

Le jour de l’arrivée des délégations, les sportifs et les accompagnateurs s’engagent à se conformer au 
règlement sportif FFSA et au programme de la manifestation tels que précisés dans le dossier d’accueil 
fourni par le Comité d’Organisation Local. Ils s’engagent également à respecter l’engagement dans la 
classe dans laquelle ils se sont qualifiés. 
 

Les repas seront servis selon les heures et lieux mentionnés 
dans le programme prévisionnel 

 
Hébergements 
Une liste d’hôtels est fournie en annexe de ce dossier afin que les associations les contactent elles-
mêmes pour réservation. Nous avons négocié des tarifs donc n’hésitez pas à leur préciser que vous 
venez pour le Championnat de France de cross-country FFSA. 
 

 
Equipe médicale 
Une équipe médicale sera présente sur le lieu de la compétition. 
Afin de permettre une intervention efficace de l’équipe médicale, les accompagnateurs devront être 
en possession des ordonnances des traitements en cours des sportifs. 
 

Transport 
Les organisateurs n’assureront aucun transport. Merci à vous d’anticiper votre venue. 



 

 

 
Précisions techniques 

 
La réglementation FFSA et modalités de qualification au championnat de France seront 

appliquées. Le règlement cross-country FFSA est disponible sur le site internet fédéral : 
http://www.ffsa.asso.fr dans la rubrique « informations sportives - documents sportifs » et sur 
« l’espace club ».  

En cas de contestation, une commission d’appel sera présente. Elle sera composée des personnes 
suivantes : 

 
 Le représentant du président sur le championnat, 

 Le juge arbitre ou un représentant des arbitres, 

 Un membre de la CSN. 

 
Modalités d’inscription 
 
Le championnat de France cross-country relève du règlement cross-country FFSA. 
Peuvent participer au Championnat de France cross-country FFSA, les sportifs ayant une licence 
compétitive FFSA pour la saison sportive 2019/2020 avec mention de la classe. 
 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence, comme le stipule la réglementation, se verra refuser l’accès 
à la compétition. Un contrôle des licences de la saison en cours aura été fait sur internet, mais les 
sportifs doivent être en mesure de présenter leur licence à l’accueil. 
 
 
Au moins un responsable de l’association doit être en possession d’une licence Dirigeant Bénévole 
Sport Adapté. Son numéro est à renseigner sur la fiche association et sur les fiches d’engagement. 
Sans licence FFSA, aucune réclamation ne sera autorisée. Seules les personnes licenciées FFSA 
pourront accéder aux zones techniques. 
 
Pour la participation au Championnat de France, la fiche d’inscription doit être validée par le président 
de la Ligue et le président du Comité Départemental Sport Adapté.  
 
Elle devra également spécifier le nom, la qualité et les coordonnées du technicien certifiant les 
engagements et comporter les indications suivantes :  
 

 Date et résultats du championnat qualificatif ;  
 

 Justificatif de participation à une rencontre qualificative ; 
Les résultats officiels de la compétition qualificative sur laquelle les sportifs se sont qualifiés 
doivent être joints au dossier d’inscription. 
 
 
Le cas échéant, une demande de dérogation (voir modèle au dossier) au cas où la région, la 
zone ou le département d’origine du sportif n’organise pas de compétition qualificative. 

 



 

 

 
 
 
 
Le référent Championnat de France de la CSN cross-country FFSA en charge de la partie informatique, 
Jean-Claude HERRY, (herry.jeanclaude@gmail.com), doit recevoir les résultats des championnats 
qualificatifs. Ces résultats doivent lui être adressés directement par mail. 
 
 

Le retour des dossiers devra s’effectuer au plus tard le 28 janvier 2020. Au-delà de cette date le 

Comité d’Organisation Local n’acceptera aucune inscription. 
 

 
Les sportifs ne seront officiellement inscrits qu’à réception du dossier d’inscription dûment complété 
et accompagné des frais d’inscription. La personne, qui inscrit les sportifs, a la charge de transmettre 
l’ensemble des modalités de participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le 
championnat.  

 

 
 

 

Désistement  

Aucun remboursement ne sera effectué après le 28 janvier 2020, sauf sur présentation d’un certificat 
médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre sur le lieu de la compétition.  
 

 

Réunion Technique 

Une réunion d’information animée par le référent championnat de France de la CSN cross-country, 
Annick BIELHER, et le Cadre Technique National de la discipline, Quentin SCHILLE, est programmée le :  

 
Vendredi 28 février 2020 à partir de 19h00 

Dans la salle de réunion du stadium Pierre Quinon (à l’étage) 

 

Un entraineur de chaque délégation devra être présent à cette réunion, et signer la liste d’émargement 
fournie par le COL. Le fonctionnement et les horaires définitifs de compétition seront communiqués 
aux entraîneurs au cours de la réunion des entraineurs. En conséquence, ceux-ci s’engagent à 

présenter leurs sportifs à l’heure indiquée.  
Si vous souhaitez obtenir des réponses précises sur le plan technique autre que celles annoncées, 

veuillez à adresser vos questions préalablement à Quentin SCHILLE (quentin.schille@ffsa.asso.fr) 

 

Echauffement et compétition 

Possibilité d’échauffements sur le lieu des compétitions avant le commencement de celles-ci. Les 

compétitions débuteront à 9h00 précises. 

 



 

 

 

Catégories d’âges (années de naissance) pour la saison 2019/2020 

Si le surclassement est déconseillé, il peut toutefois être envisagé. Pour ce faire, merci de remplir la 

fiche de demande de dérogation que vous trouverez en annexe. 

 

Tenues 

Une tenue de sport (chaussures de sport, short ou survêtement, T-shirt) est obligatoire. 

Le Racing Club Nantais et la FFSA vous invitent à faire concourir vos sportifs avec le maillot du club afin 

de faciliter les résultats. 

Les juges peuvent refuser le droit d’accès à la compétition à tout sportif n’ayant pas une tenue de son 

club. 

 

Pensez aux épingles pour les dossards 

 

 

 

 Catégorie Année de naissance  

 Moins de 10 ans 
 

Moins de 12 ans 
 

Moins de 14 ans 
 

Moins de 16 ans 
 

Moins de 18 ans 
 

Moins de 21 ans 
 

Seniors 
 

Vétérans 1 
 

Vétérans 2 

2010 et après 
 

2008-2009 
 

2006-2007 
 

2004-2005 
 

2002-2003 
 

1999-2000-2001 
 

A partir de 1998 
 

1970 à 1979 
 

1969 et avant 
 

 



 

 

 

 

 

PRESTATION PRIX/PERS NOMBRE MONTANT 

SPORTIFS                                                                                  Formule 1 -- Sportif 
Inscription (OBLIGATOIRE) au championnat sans restauration ni gala 

 
Formule 2 – Sportif 

Inscription + 1 repas (samedi midi) 
 

Formule 3 – Sportif 
Inscription + soirée de gala (samedi soir) 

 
Formule 4 – Sportif 

Inscription + 2 repas (vendredi soir et samedi midi) 
 

Formule 5 – Sportif 
Inscription +2 repas (vendredi soir et samedi midi) + gala (samedi soir) 

 
 

35 € 
 

 

45 € 
 
 

50 € 
 

 
60 € 

 
 

70 € 
 

  

    
 

 

ENCADRANTS : 20 € moins cher que les formules « sportifs » 
Formule 1 - encadrants  
Formule 2 -encadrants 

Formule 3 - encadrants 
Formule 4 - encadrants 
Formule 5 - encadrants 

 

 
15 € 
25 € 
30 € 
40 € 
50 € 

 

  

    
Aucun remboursement ne sera effectué après la date de clôture des inscriptions,  sauf sur 
présentation d’un certificat médical justifiant de l’impossibilité pour le sportif de se rendre 
sur le lieu de la compétition 

 
TOTAL 

 
 

 

   

Par chèque bancaire ou postal à l’ordre du RACING CLUB NANTAIS SPORT ADAPTE 

Ci-joint le règlement complet par chèque d’un montant de : ……………………………………………...............……..euros 

N° de chèque : ………………………………………………………………de la banque :………………………………………..………………… 

Date   Signature 

 

N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Adresse :  

Nom et numéro de licence d’un des responsables de la délégation (obligatoire pour accès zones techniques) : 

Tél. : Mail. : 

FICHE ASSOCIATION 
Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date – y compris les dossiers incomplets 

A renvoyer au COL avant le 28 janvier 2020 : 
Racing Club Nantais 2 boulevard Maurice  Bertin 44200 Nantes  

         pidoux.jean-claude@orange.fr / 06 81 82 62 27 

 
 – 09 83 99 22 57 

 
 

 

 

 

 

 

mailto:pidoux.jean-claude@orange.fr


 

 

 

 
 

 

Joindre la fiche de résultat de l’épreuve qualificative. Pour toute demande de dérogation, remplir la fiche type en annexe 
Merci de l’envoyer pour signature en double exemplaire à votre Ligue. 

Si la mention « avec contre-indication » apparait sur la licence, le sportif doit être en mesure de présenter un certificat 

médical de non contre-indication de pratique en compétition du cross-country. 

 

 

 

Nom et coordonnées du technicien certifiant les engagements ci-dessus (obligatoire) : 

 

 

N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Nom et numéro de licence du responsable délégation (obligatoire pour être sur les terrains) : 
 

Téléphone : 

 
N° Licence Nom Prénom Courses Date de naissance Sexe Catégorie 

Date et lieu 
qualification 

Sp
o

rt
if

 1
 

       

Sp
o

rt
if

 2
 

       

Sp
o

rt
if

 3
 

       

Sp
o

rt
if

 4
 

       

Sp
o

rt
if

 5
 

       

Sp
o

rt
if

 6
        

FICHE ENGAGEMENT AB 
Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date – y compris les dossiers incomplets 

A renvoyer au COL avant le 28 janvier 2020 
Racing Club Nantais 2 boulevard Maurice Bertin 44200 Nantes  

      pidoux.jean-claude@orange.fr / 06 81 82 62 27 
 
 

 

 

 

 

 

Signature du Président :  

 

Visa du D Nom et coordonnées du technicien certifiant les 

engagements ci-dessus (obligatoire) : 

épartement  

Signature du Président : 

 

Visa de la Région 

mailto:pidoux.jean-claude@orange.fr


 

 

 

 

 

 

Joindre la fiche de résultat de l’épreuve qualificative. Pour toute demande de dérogation, remplir la fiche type en annexe 
Merci de l’envoyer pour signature en double exemplaire à votre Ligue. 

Si la mention « avec contre-indication » apparait sur la licence, le sportif doit être en mesure de présenter un certificat 

médical de non contre-indication de pratique en compétition du cross-country. 

 

 

 

Nom et coordonnées du technicien certifiant les engagements ci-dessus (obligatoire) : 

 

 

N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Nom et numéro de licence du responsable délégation (obligatoire pour être sur les terrains) : 
 

Téléphone : 

 
N° Licence Nom Prénom Courses Date de naissance Sexe Catégorie 

Date et lieu 
qualification 

Sp
o

rt
if

 1
 

       

Sp
o

rt
if

 2
 

       

Sp
o

rt
if

 3
 

       

Sp
o

rt
if

 4
 

       

Sp
o

rt
if

 5
 

       

Sp
o

rt
if

 6
        

FICHE ENGAGEMENT BC 
Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date – y compris les dossiers incomplets 

A renvoyer au COL avant le 28 janvier 2020 
Racing Club Nantais 2 boulevard Maurice Bertin 44200 Nantes  

       pidoux.jean-claude@orange.fr / 06 81 82 62 27 
 
 

 

 

 

 

 

Signature du Président :  

 

Visa du D Nom et coordonnées du technicien certifiant les 

engagements ci-dessus (obligatoire) : 

épartement  

Signature du Président : 

 

Visa de la Région 



 

 

 

 

 

 

Joindre la fiche de résultat de l’épreuve qualificative. Pour toute demande de dérogation, remplir la fiche type en annexe 
Merci de l’envoyer pour signature en double exemplaire à votre Ligue. 

Si la mention « avec contre-indication » apparait sur la licence, le sportif doit être en mesure de présenter un certificat 

médical de non contre-indication de pratique en compétition du cross-country. 

 

 

 

Nom et coordonnées du technicien certifiant les engagements ci-dessus (obligatoire) : 

 

N° Affiliation : Nom de l’association ou établissement : 

Nom et numéro de licence du responsable délégation (obligatoire pour être sur les terrains) : 
 

Téléphone : 

 
N° Licence Nom Prénom Courses Date de naissance Sexe Catégorie 

Date et lieu 
qualification 

Sp
o

rt
if

 1
 

       

Sp
o

rt
if

 2
 

       

Sp
o

rt
if

 3
 

       

Sp
o

rt
if

 4
 

       

Sp
o

rt
if

 5
 

       

Sp
o

rt
if

 6
        

FICHE ENGAGEMENT CD 
Aucun dossier ne sera pris en compte passé cette date – y compris les dossiers incomplets 

A renvoyer au COL avant le 28 janvier 2020 
Racing Club Nantais 2 boulevard Maurice Bertin 44200 Nantes–  

      pidoux.jean-claude@orange.fr / 06 81 82 62 27 
 
 

 

 

 

 

 

Signature du Président :  

 

Visa du D Nom et coordonnées du technicien certifiant les 

engagements ci-dessus (obligatoire) : 

épartement  

Signature du Président : 

 

Visa de la Région 

mailto:pidoux.jean-claude@orange.fr


 

 

 
Demande de dérogation individuelle 
Merci d’envoyer cette fiche pour signature en double exemplaire à votre Ligue qui la transfèrera à la CSN de la 

discipline. 

 
Je soussigné(e) Mr/Mme..………………………………….………………………………………………………..… représentant 

de l’association demande dérogation pour que Mr/Mme ………………………………..…………………………….…. 

participe au championnat de France cross-country, pour le motif suivant : 
 
 

 
 Absence de compétition qualificative régionale sur la saison en cours  
 
 Absence pour raison médicale lors de la compétition qualificative  

(merci de nous fournir le Certificat médical daté et signé par le médecin) 
 

 Autre motif……………………………………………………………………………………………………………..……………… 
 

 
Nom, qualité et coordonnées du certificateur :  
 
 
 
 
 
 
Avis du certificateur    

  Favorable 
  Réservé 
  Défavorable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Visa et signature responsable association Visa et signature Président de la Ligue  Visa et nom de la CSN 

   

Commentaires 

Commentaires 

Avis définitif de la CSN 
  Favorable 
  Réservé 
 Défavorable 

 



 

 

 

Autorisation médicale 
 

Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………..………………………………….…………  
 
agissant en mon nom, autorise : 
 
Le médecin du championnat de France de cross-country à prendre toutes les décisions utiles en cas de 
maladie ou d’accident. 
 
Cette autorisation pourra être révoquée à tout moment par mes soins et par écrit. 
La présente autorisation est personnelle et incessible. 

 
Fait à …………………..……………. Le…………………………….…. 

                
  
 

Signature 
 

 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e)………………………………………………………………………….……………….………………………………………… 

 
Représentant légal de…………………………………………………..……………………, agissant en son nom, autorise : 
 
Le médecin du Championnat de France de cross-country à prendre toutes les décisions utiles en cas de 
maladie ou d’accident. 
 
Cette autorisation pourra être révoquée à tout moment par mes soins et par écrit. 
La présente autorisation est personnelle et incessible. 
 

 
Fait à …………………..……………. Le…………………………….…. 

                
  
 

Signature 

 
                 



 

 

 

Fiche récapitulative 
 

Les équipes ne seront officiellement inscrites qu’à la réception du dossier d’inscription dûment 
complété et accompagné du règlement total des frais d’inscriptions.  
Le responsable de la délégation doit remplir, sur les fiches, la totalité des champs demandés.  
 
 

  RACING CLUB NANTAIS 
Jean-Claude PIDOUX – Responsable Section Sport 

Adapté/Handisport RCN 
2 Bd Maurice Bertin - 44200 NANTES 

06 81 82 62 27 - pidoux.jean-claude@orange.fr 
 

 
Pièces à joindre obligatoirement au dossier d’inscription pour qu’il soit enregistré : 
Cochez les cases pour ne rien oublier! 
 
 

Pour le 28 janvier 2020 : 

 La fiche d'inscription « Association » 
 La participation financière (règlement complet avec numéro d’association au dos du chèque)  
 La fiche d’engagement  
 La fiche de résultat de l’épreuve qualificative (ou dérogation validée par la CSN)  
 Fiche d’autorisation d’hospitalisation 
 
 

A avoir sur soi impérativement (sur le site de compétition): 
 

 Photocopies de la carte de sécurité sociale + mutuelle (une par sportif) 
 La licence compétitive en cours de validité 
 Le certificat médical en cas de non contre-indication mentionnée sur la licence 
 Ordonnance pour les traitements en cours 

 

 
 
Tout sportif ne présentant pas sa licence comme le stipule la législation se verra refuser l’accès à la 

compétition. 
 

PS : La personne qui inscrit les sportifs a la charge de transmettre l’ensemble des modalités de 

participation aux personnes qui accompagnent les sportifs pendant le championnat. 

 

Tout dossier incomplet sera mis en attente et non traité. 

 



 

 

 
Hébergements 
 
Les prix mentionnés ne comprennent pas la TS (taxe de séjour) 

 
 

  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Hébergement 
 
 



 

 

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Partenaires institutionnels 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Partenaire principal FFSA 

 

 
 

Partenaire national FFSA 

 


